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Créé en 1979, le Comede s’est donné pour but d’agir en faveur de la santé des exilés et de 
défendre leurs droits. En 35 ans, les équipes du Comede ont accueilli, soigné et accompagné 
140 000 femmes et hommes réfugiés, demandeurs d’asile, migrants âgés, mineurs isolés  
et étrangers en situation de vulnérabilité. Ces exilés cumulent les facteurs de vulnérabilité 
pour la santé : souffrance de l’exil et crise de la migration, traumatisme des persécutions  
au pays d’origine, difficultés de communication, parfois discriminations et xénophobie.  
Dans ce contexte, la prise en charge et la prévention d’affections graves plus fréquentes  
parmi certaines populations — psycho-traumatismes, maladies infectieuses, et maladies 
chroniques — sont compliquées par la précarité sociale consécutive à une exclusion juridique 
de fait ou de droit.

Recherche, information et formation des acteurs de la santé des exilés, les activités  
du centre-ressources du Comede se fondent sur l’expérience quotidienne des équipes 
professionnelles et des partenaires du réseau. Outre les consultations médicales, sociales,  
psychologiques et juridiques, le Comede assure des permanences téléphoniques et des 
sessions de formation sur la santé des exilés, le droit d’asile et le droit de la santé des 
étrangers. En complément de ce Guide pratique destiné aux professionnels, l’association édite 
également la lettre Maux d’exil (4 numéros par an) et, en partenariat avec la Direction générale 
de la santé et l’Inpes, le Livret de santé bilingue disponible en 23 langues.
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Comment soigner en attendant l’ouverture des droits ? Quelle protection maladie 
demander ? Quel bilan de santé proposer ? Comment aborder les questions de 
prévention et de dépistage du VIH ou des hépatites ? Quelles sont les ressources 
possibles pendant la demande d’asile ? Comment répondre à une demande de 
certificat médical pour l’Ofpra ou la préfecture ? Quelle est la situation dans le 
pays d’origine ? quels sont les recours envisageables en cas de refus de droit ?
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AUTRES POSSIBILITÉS D’ADMISSION AU SÉJOUR

• Au moment de la demande, mais aussi tout au long  
de sa procédure d’instruction, il est indispensable d’examiner  
les autres possibilités d’admission au séjour pouvant conduire, 
soit à les privilégier, soit à les faire valoir en même temps  
que la demande d’admission au séjour pour raison médicale.  
(voir aussi Accès à la carte de résident de 10 ans, p. 89).

• L’article L 313–11 du Ceseda définit ainsi certaines 
catégories d’étrangers bénéficiaires d’une carte de séjour 
temporaire (CST) de 1 an avec droit au travail (se reporter 
systématiquement aux dispositions du Ceseda ou de l’accord 
franco–algérien pour en vérifier les conditions précises, 
notamment l’exigence ou non d’entrée régulière en France) :
– jeune entré en France avant l’âge de 13 ans (L 313–11 2° Ceseda) 
ou 10 ans (7 bis accord fr.alg.) ;
– jeune confié à l’ASE avant l’âge de 16 ans (L 313–11 2° bis 
Ceseda) ;
– jeune de 16 à 21 ans né en France, y ayant résidé au moins 8 ans 
de manière continue, et y ayant suivi une scolarité d’au moins 
5 ans depuis l’âge de 10 ans (L 313–11 8° Ceseda ou 6.6° accord 
fr.alg.) ;
– (à titre exceptionnel) jeune de 18 ans confié à l’ASE entre 16 
et 18 ans justifiant d’une formation professionnelle d’au moins 
6 mois (L 313–15 Ceseda) ;
– parent d’enfant français (L 313–11 6° Ceseda) ou ascendant direct 
(parents et grands parents) d’enfant français (6.4° accord fr.alg.) ;
– conjoint de français (L 313–11 4° Ceseda ou 6.2° accord fr.alg.) ;
– étranger bénéficiaire d’une ordonnance de protection en raison 
de violences commises par son conjoint, son partenaire lié par 
un pacs ou son concubin (L 316–3 Ceseda) ;
– étranger ayant déposé plainte ou témoignant contre  
une personne dans une procédure pénale pour proxénétisme  
ou traite des êtres humains (L 316–1 Ceseda) ;
– étranger titulaire d’une rente d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle servie par un organisme français et dont le taux 
d’incapacité permanente est égal ou supérieure à 20 % (L 313–11 
9° Ceseda ou 7 bis accord fr.alg.).

• Les ressortissants algériens bénéficient également de plein 
droit d’un certificat de résidence algérien (CRA) de 1 an avec droit 
au travail s’ils justifient résider en France depuis plus de 10 ans, 
ou plus de 15 ans s’ils y ont séjourné en tant qu’étudiant (art. 6.1° 
accord fr.alg.).

d’ordre public est complexe à appréhender. Alors qu’elle ne 
devrait concerner que les étrangers condamnés pour des délits 
très graves, les préfectures tendent à l’utiliser plus largement 
pour des délits moins graves (application à de nombreux 
sortants de prison), voire en l’absence de toute condamnation 
pénale. En pratique, il peut parfois être utile de demander  
à la personne de se procurer un extrait de casier judiciaire 
(certaines préfectures l’exigent) pour qu’elle puisse s’assurer  
de l’absence de risque que la préfecture lui oppose cette réserve ;
– « La résidence habituelle en France » est interprétée par les 
préfectures comme une ancienneté de présence en France 
de plus de 1 an en référence à la circulaire du ministère 
de l’Intérieur du 12 mai 1998 (CAA Bordeaux, 6 avril 2010, 
n° 09BX02188 ; TA Lyon, 7 mai 2012, n° 1005360), mais peut 
selon le juge être acquise avant un an (CAA Lyon, 12 juill. 2012, 
n° 11LY02636 : un Algérien installé depuis plus de 9 mois chez 
ses parents à la date de la décision du préfet a sa résidence 
habituelle en France).

• Ces deux conditions administratives (absence de menace  
à l’ordre public et résidence habituelle en France)  
ne peuvent constituer des motifs permettant aux préfectures 
de refuser l’enregistrement d’une demande d’admission  
au séjour. En revanche, la circonstance que l’une et/ou l’autre 
de ces conditions administratives ne soient pas remplies peut 
nécessiter un accompagnement spécialisé pour déterminer  
les modalités et le moment de la demande. S’agissant  
de l’absence de résidence habituelle en France d’un demandeur 
atteint d’une affection grave, la préfecture doit enregistrer  
sa demande et saisir l’autorité médicale du rapport médical  
qui lui est adressé sous pli confidentiel. Au vu de l’avis rendu  
par l’autorité médicale, le préfet doit alors, dans le respect  
du secret médical, décider de délivrer ou non une autorisation 
provisoire de séjour (APS) pendant la durée du traitement 
(art. R 313–22 du Ceseda ; Titre III protocole accord franco–
algérien ; circ. min. n° 2000–248 du 5 mai 2000 ; circ. min.  
du 12 mai 1998 ; TA Châlons–en–Champagne, 4 oct. 2012, 
n° 1201124–2 ; TA Lyon, 7 mai 2012, n° 1005360 ; TA Paris, 
8 déc. 2011, n° 1014735/2–3). Après la délivrance d’une APS 
éventuellement renouvelée, et dès l’ancienneté de résidence  
en France de plus de 1 an acquise, l’étranger pourra accéder  
à une carte de séjour (avec droit au travail), si son état de santé 
le justifie toujours.
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La vulnérabilité et la diversité du parcours des 

personnes migrantes et exilées nécessitent souvent 

une prise en charge complexe et pluridisciplinaire 

face à laquelle les professionnels de santé, mais aussi 

l’ensemble des acteurs du champ social et administratif 

sont souvent démunis.

Ce Guide Soins et accompagnement des migrants/étrangers 

en situation précaire tente de proposer des solutions pour 

aider les professionnels à répondre aux problèmes de santé 

les plus fréquents des personnes concernées : syndromes 

psychotraumatiques, maladies chroniques et maladies 

infectieuses, telles que les hépatites et le VIH.

Plus largement, ce guide a vocation à constituer un 

outil ressource pour les professionnels confrontés à une 

demande souvent associée de soutien, d’accès aux soins 

et de conseil juridique, face à laquelle la connaissance 

des aspects médicaux, psychologiques, sociaux et 

administratifs du parcours des personnes est déterminante 

dans la prise en charge proposée. Cet ouvrage s’appuie sur 

l’expertise des équipes et des partenaires du Comede, et 

se fonde sur l’expérience acquise quotidiennement auprès 

des exilés.

Initialement réservé à l’usage interne du Comede,  

il est réédité et mis à jour depuis 12 ans pour faire face à 

l’évolution des problèmes de santé des migrants/étrangers 

en situation précaire.

L’Institut national de prévention et d’éducation pour  

la santé (Inpes) a souhaité participer à la réalisation de ce 

guide dans le cadre du programme national de prévention 

du VIH/sida en direction des migrants. L’Inpes le met  

à la disposition des professionnels sur simple demande 

(voir bon de commande au dos de ce dépliant).

Après les éditions 2003, 2005 et 2008, l’édition 2015 a été 

précédée d’une première mise à jour partielle en version 

informatique (édition 2013)

Le contenu du guide 2015 a par ailleurs bénéficié de la 

relecture et des corrections de nombreux spécialistes

des questions concernées, intervenant dans le domaine 

de la prévention et des soins médico-psychologiques, du 

soutien social et juridique des personnes en situation d’exil 

et de migration.

Pour en faciliter la lecture, 
certains éléments ont été 
mis en exergue dans la 
marge.  
-  Gros plan sur un point 

du chapitre, élément 
important à mémoriser.

-  Conseils et ressources 
pour la prise en charge 
(adresses, n° de 
téléphone, sites Internet, 
ouvrages à lire, heures 
d’ouverture de centres, 
etc.).

-  Repères légaux ou  
réglementaires à savoir  
ou à ne pas oublier.

- Pour en savoir plus.

L’intitulé de chaque chapitre  
est précisé en bas de chaque page.

Pour une utilisation simple en cours  
d’entretien ou de consultation

Les 5 parties du guide 
sont identifiées par  
5 couleurs différentes 
(onglets) et par l’intitulé 
de chaque partie.
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Vous trouverez le guide en ligne et ses mises à jour régulières sur les sites 

du Comede www.comede.org et de l’Inpes www.inpes.sante.fr 
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